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PROPOSITION DE LOI

tendant à faire figurer, sur l'acte de décès des personnes ayant

trouvé la mort dans un camp de déportation, l'indication, comme

lieu de décès, dudit camp de déportation et, lorsque celui-ci

est inconnu, la mention « Mort en déportation »,
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Lorsqu'une personne dont l'un des parents ou ascendants a
trouvé la mort au cours de la Seconde Guerre mondiale , dans un

camp d'extermination, demande l'acte de décès du défunt, le docu
ment qui lui est remis porte une mention telle que « décédé à
Drancy » ou encore « disparu ».

Les sénateurs communistes estiment indispensable que la
vérité soit rétablie et qu' il soit , par ce biais , définitivement mis
un terme à l'odieuse polémique entretenue par ceux qui, depuis
la Seconde Guerre mondiale, ont, par leurs déclarations publiques ,
cherché à faire croire que les camps de concentration et les cham
bres à gaz n'auraient jamais existé.

Dans de très nombreux cas, il est devenu possible, aujour-
d'hui, de déterminer avec précision le lieu de décès des victimes
de l'extermination menée par les nazis et leurs complices .

C'est la raison pour laquelle les sénateurs communistes deman
dent au Sénat d'adopter la proposition de loi dont le texte suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique .

Après le premier alinéa de l'article 91 du Code civil , il est
inséré trois nouveaux alinéas ainsi rédigés :

« En ce qui concerne les personnes déportées au cours de la
Seconde Guerre mondiale , l'acte de décès de toute personne morte
en déportation , ayant eu , au moment de sa déportation , sa rési
dence en France, portera l' indication , comme lieu de décès , du
camp de déportation dans lequel elle a disparu .

« Si le nom de ce camp est inconnu , l'acte de décès portera
la mention « Mort en déportation >.

« La requête sera présentée dans les formes et conditions pré
vues par les articles 88 , 89 et 90 du présent Code . »


